
  
 

Secrétariat Général 
 
 
  
 
 

 
 

 
Promotion pour l'accès par liste d'aptitude exceptionnelle au titre de l'année 2022 

 
Situation des agents au 1er septembre 2023 après avis de l'Inspection de l'enseignement agricole 

 
La mise en ligne vaut officialisation des avis et publicité de la décision de l'administration 

 
 
 Catégorie IV 
 
 

Nom Prénom Etablissement 
d'affectation Avis 

BOUDON Lydia 
PDLL - 85 - Ecole des 

Etablières de La Roche 
sur Yon 

Autorisée à 
renouveler son stage 

à compter du 1er 

septembre 2023 

CANDELLE Caroline HDF - 62 - LEAP de 
Savy-Berlette 

Autorisée à 
renouveler son stage 

à compter du 1er 
septembre 2023 

LE POULICHET Nicolas 
Bretagne - 56 - LEAP les 

Saints Ange Kerlebost 
de Pontivy 

Autorisé à renouveler 
son stage à compter 

du 1er septembre 
2023 

 
 
 
 


